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Eléments préalables : 
Informations portail famille 

1) Lexique : 
a) « Inscriptions » : Les parents inscrivent les enfants à 1 activité.  

• Pour le périscolaire : liste des activités périscolaires, selon l'école de vos enfants (No A Houx ou César Dewasmes). Cette inscription est faite pour une 

année scolaire. 

• Extrascolaire (ALSH) : 1 inscription par accueil de loisirs (ALSH février, avril, Juillet et décembre) 

b) « Réservations » : Vous réservez les créneaux et les jours où vous souhaitez que vos enfants participent aux activités, selon le calendrier/planning.  

(Attention pour les activités extrascolaires -ALSH- la réservation est obligatoire à la semaine). 

2) Paiement des prestations : 

Le paiement des prestations effectuées se fait à postériori. 

La facturation se fera mensuellement, à terme échu. 

→ Exemple activités périscolaires : réservations et présences de septembre 2020, facturation début octobre 2020 et puis transmission de la facture aux familles en 

milieu de mois. 

→ Exemple activités extrascolaires : pour l'ALSH de décembre 2020, facturation début janvier 2021 et puis transmission de la facture aux familles en milieu de mois. 

Le paiement par prélèvement automatique est possible. Il comporte plusieurs avantages (facilité de gestion, date mensuelle fixe, pas de risque d’oubli, etc.). Pour 

ceux qui choisissent le prélèvement automatique, rien de plus ne sera à faire. 

Pour ceux qui ne souhaitent pas être prélevés automatiquement, un titre de recettes sera émis par la mairie et envoyé par les services fiscaux via un centre de 

traitement. Ce titre sera payable selon plusieurs modalités : 

✓ Via TIPI BUDGET (site du ministère de l’action et des comptes publics) où vous pourrez payer par CB ou prélèvement unique (vous munir d'un RIB). La référence 

et l'identifiant demandés lors du paiement figureront sur l’avis des sommes à payer (en bas à droite) édité suite à l’émission du titre. 

Le lien (https://www.tipi.budget.gouv.fr/) sera disponible sur le portail ainsi que sur le site internet de la mairie. 

https://www.tipi.budget.gouv.fr/
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✓ Par chèque à l'ordre du Trésor public à transmettre à l’adresse figurant sur l’avis des sommes à payer. 
✓ En numéraire (dans l’attente de précisions à ce sujet, soit dans les Trésoreries soit dans les bureaux de tabac partenaires du ministère – A confirmer 

ultérieurement) 

Délai de modification/de réservation des prestations : 
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- Périscolaire : le vendredi 10h00 pour la semaine qui suit. Pour les reprises suite aux petites vacances, des dates spécifiques vous seront communiquées. 

- Extrascolaire (accueils de loisirs pendant les vacances scolaires). Dès ouverture des inscriptions, dans la limite des places disponibles. 
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Bonjour, 
L’utilisation du portail famille est assez intuitive, la sélection des réservations notamment se fait de manière graphique à la souris. 
Néanmoins, nous espérons que ce guide de démarrage rapide vous sera utile. 
Bien que vous puissiez utiliser ordinateur, tablette ou smartphone pour effectuer vos opérations, nous vous conseillons vivement de 
préférence l’ordinateur ou la tablette, surtout lors de la phase de sélection des réservations. L’ergonomie de l’interface sur mobile 
rend fastidieuse la sélection des réservations lorsqu’elles sont nombreuses. 

 

1. Vous venez de recevoir le mail de la mairie d’Hergnies vous annonçant la création de votre compte Espace Famille. 
Si vous ne voyez pas ce mail, pensez à vérifier la rubrique SPAMS / Courrier indésirable de votre boîte mail. Si vous ne le trouvez 
toujours pas, contactez le service au 03 27 40 57 11. 
ATTENTION ! Le lien qu’il contient sur lequel vous devez cliquer est valable 48h ! 
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Respectez bien ces règles 

sur la composition de 

votre mot de passe ! 
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Merci de valider votre choix (oui = accepter ; non = refuser) au sujet de votre consentement à l’utilisation de vos données 
personnelles. 
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2. Après avoir validé votre consentement à l’utilisation de vos données, s’affichera l’écran de connexion à votre Espace Famille. 
Nous vous conseillons d’utiliser Google Chrome comme navigateur et d’y ajouter un marque page (CTRL + D) à votre barre de 
favoris. 
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3. Ecran d’accueil de votre portail famille 
a. Consultez vos informations personnelles, ou rajoutez des personnes autorisées à reprendre le(s) enfant(s). 
b. Inscrivez vos enfants aux garderies, cantine et ALSH et réservez des dates 
c. Consultez ou payez vos factures 
d. Consultez la liste des documents que vous pouvez fournir via le portail 
e. Consultez l’historique des actions que vous aurez effectué 
f. Consultez les documents que le service mettra à votre disposition (ex : le menu de la cantine) 

Si les informations sont erronées merci de contacter le service au 03 27 40 57 11. 
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N’oubliez pas de 
vous déconnecter 
quand vous avez 

terminé 

Cliquez ici pour 
modifier votre email, 
votre mot de passe 

ou vos 
consentements 

Cliquez ici pour voir 
les messages qui 

vous sont 
personnellement 

destinés 
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4. Dans la zone MA FAMILLE, vérifiez les informations, si elles sont erronées, rapprochez- vous du service au 03 27 40 57 11. 
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5. Vérifier, modifier ou ajouter un parent (papa, maman, personne ayant l’autorité légale ou un proche pouvant reprendre l’enfant). 
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6. Vous pouvez cliquer sur chaque enfant pour vérifier les informations, rajouter des personnes autorisées à reprendre l’enfant, et 
renseigner les autorisations. 
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7. Le menu « burger » (en haut à gauche et représenté par cette icône : ) reprend toutes les rubriques de votre tableau 
de bord et de votre écran d’accueil. 
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8. Consulter les inscriptions aux activités déjà effectuées ou inscrire l’enfant à d’autres activités. 

• Liste des enfants de la famille enregistrés dans iNoé. 

• Pour l’année scolaire 2020 – 2021, n’oubliez pas, pour chacun des enfants listés ci-dessous, de les inscrire 
à l’activité périscolaire avant de pouvoir faire des réservations. 

• Cliquez sur l’enfant pour faire apparaitre la liste des activités auxquelles il peut être inscrit. 
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Liste des activités auxquelles l’enfant est déjà inscrit 
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9. Sélectionner et enregistrer son inscription.  

 

On distingue les périodes scolaires et non scolaires : 
• Cliquez sur « Accueil de loisirs » pour l’inscrire aux vacances 
• Cliquez sur « Périscolaire » pour l’inscrire aux garderies ou à la cantine 

Liste des activités selon la catégorie 
choisie 

ATTENTION ! 
N’oubliez pas de cliquer sur 

« ENREGISTRER » pour valider vos 
inscriptions ou vos modifications, sous 
peine de devoir tout recommencer ! 

Détails de l’activité sélectionnée …  
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10. Réserver les créneaux de garderie et le forfait semaine de l’accueil de loisirs. 

11. Exemple d’une feuille de réservation (style d’affichage : mois entier)  

Cliquez ici pour réserver les 
créneaux de garderie ou de cantine 
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En vert, réservations correctes 
En blanc, réservations non effectuées pour le moment 

 

ATTENTION ! N’oubliez pas de 
cliquer sur « ENREGISTRER » pour 

valider vos inscriptions ou vos 
modifications, sous peine de 
devoir tout recommencer ! 

Cliquez ici pour sélectionner le style 
d’affichage de la grille de réservation 

(ci-dessous par semaine) 

Cliquez ici pour afficher la 
légende associée aux cases dans 

la grille de réservation 

Ecran 1 : Accueil de Loisirs Extrascolaire (pendant les vacances) 
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ATTENTION : les cases grisées (mercredi, samedi, dimanche et jours fériés) ou rayées (délai d’une semaine minimum avant 
modification non respecté ou créneau d’ouverture des réservations verrouillé pour autre raison) ne peuvent être sélectionnées. 

Ecran 2 : Accueil Périscolaire (pendant l’école) 
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En maintenant le clic gauche de votre souris, vous pouvez 
simplement survoler les cases pour les sélectionner. C’est 

pratique quand elles sont groupées. 
Si vous sélectionnez une case par erreur, il vous suffit de recliquer 

dessus pour la décocher. 

ATTENTION ! N’oubliez pas de 
cliquer sur « ENREGISTRER » pour 

valider vos inscriptions ou vos 
modifications, sous peine de 
devoir tout recommencer ! 
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12. Facturation et paiement 
a. Cliquez sur la zone bleue dans le coin supérieur gauche pour faire apparaitre le menu vertical … 

 

 

b. Dans ce menu, sélectionnez « Mes factures » pour visualiser vos factures. 
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c. Ecran de consultation des factures soldées ou à payer 

Pour les familles n’ayant pas opté pour le prélèvement automatique, le paiement devra se faire à réception de l’avis des sommes à 
payer qui sera transmis par voie postale (paiement PAYFIP : sur l’avis des sommes à payer, figureront les éléments nécessaires au 
paiement en ligne ou les informations sur le paiement par chèque ou numéraire). 
  

Cliquez ici pour visualiser 
ou imprimer votre facture 
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Vos démarches seront facilitées grâce à ce nouvel outil mis à disposition des familles.  

Ce logiciel est assez intuitif mais il nécessitera toutefois une petite période de prise en main. 

Nous nous tenons bien entendu à votre disposition si vous rencontrez un problème dans l’utilisation de ce nouveau dispositif . 

Tél (fixe)          : 03 27 40 57 11 
Tél (portable) : 07 88 30 81 02 
Email                : clsh@hergnies.fr 

Bien cordialement, 
Le service ALSH. 
 

 
 Logiciel financé avec l’aide de la CAF du Nord  

Le service sera fermé du 28/07 au 21/08 inclus. 
Les messages reçus pendant cette période seront traités 
à notre retour. 
 

mailto:clsh@hergnies.fr

